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Tous nos vœux de bonheur 

- Catherine CHITIC,   née le 11 décembre 2024 

LA MAIRIE VOUS INFORME 

Nous n’oublions pas ceux qui nous ont quittés 
  

- Mme SPILLER Dominique,  13 décembre  2024 
- Mme CHAREYRE Lucie,  31 décembre  2024 
- Mme PELLOUX Ginette,  24 janvier  2025 
- M. MAILLARD André,  29 janvier  2025 
- M. MURTRO Joseph,  04 février  2025 
- M. DECOMBAZ René,  17 février  2025 
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La cérémonie du 8 mai se tiendra à Saint-Jean-de-Gonville,   
Rendez-vous à 19h à la salle polyvalente 

Règles de bon voisinage 
 

 L'usage des tondeuses et autres engins à moteur est autorisé du lundi au vendredi de 8h00 à 
12h00 et de 14h00 à 19h30, le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, les dimanches et 
jours fériés de 10h00 à 12h00. 

 
 Les feux de branchages, d'herbes et de feuilles sont strictement interdits par l'article 84 du règle-

ment sanitaire départemental. Ayez recours aux déchèteries et au compostage. 
 

 L'élagage et la destruction des espèces végétales nuisibles sont obligatoires. 
 

 La divagation des chiens est interdite : attention, si votre animal est capturé, 
il peut être euthanasié au bout de huit jours.   Est considéré comme en état 
de divagation tout chien qui, en dehors d'une action de chasse, de la garde 
ou de la protection d'un troupeau, n'est plus sous la surveillance effective de 
son maître, se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de tout instru-
ment sonore permettant son rappel, ou qui est éloigné de son propriétaire 
ou de la personne qui en est responsable d'une distance dépassant 100 
mètres. 



 

 

LA MAIRIE VOUS INFORME 

Recensement Militaire 

Les jeunes gens (filles ou garçons) de nationalité française sont priés de se présenter en mairie munis de leur carte 
d’identité et du livret de famille de leurs parents, dès qu’ils atteignent l’âge de 16 ans, soit pour ceux nés en avril, 
mai, juin 2009, venir avant le 30 juin 2025 .  

Une fois recensé, vous pouvez créer votre compte sur la page internet https://presaje.sga.defense.gouv.fr 

  pour tout échange avec le Centre du Service National et pour toute information sur la Journée Défense et Ci-
toyenneté. 

Demande de logement social 

Désormais, plus besoin de vous déplacer en mairie ou aux bureaux des organismes de logement social. 
Vous pouvez déposer votre demande de logement en ligne sur le site www.demande-logement-social.gouv.fr . 

Une fois votre demande complétée et déposée, elle est enregistrée. Votre demande est consultée par tous les 
bailleurs du département. 

Avis aux nouveaux habitants 

Si vous venez d’arriver à Péron (Péron, Logras, Feigères, Greny) et afin de simplifier vos démarches administra-
tives, veuillez signaler votre arrivée au secrétariat de mairie où vous serez les bienvenu(es).  

En cas de départ de la commune 

Si vous déménagez, n’oubliez pas de le signaler en mairie, soit en passant au secrétariat ou en téléphonant au 
04 50 56 31 08.  

Demandes de cartes d’identité 

Les demandes de cartes d’identité se font auprès des communes suivantes : Thoiry, Saint-Genis-Pouilly, Gex, Fer-
ney-Voltaire ou Divonne. 

La pré-demande peut se faire en ligne sur le site de l’agence nationale des titres sécurisés : http://ants.gouv.fr  

Autorisation de sortie du territoire 

Les demandes d’autorisations de sortie du territoire pour les mineurs non accompagnés sont à nouveau obliga-
toires. Aucune démarche en mairie n’est nécessaire. Vous trouverez le formulaire CERFA ainsi que les pièces né-
cessaires qui accompagnent la demande, sur le site internet www.service-public.fr 
 

Transport à la Demande Dynamique 

Auprès de la centrale de réservation : 0 800 00 67 59 du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h hors jours 
fériés ou tad.paysdegexagglo.fr  

Pour toutes vos démarches administratives (Etat-Civil, Elections, Permis de conduire, Urbanisme …) 
 vous pouvez consulter et télécharger les documents sur le site www.service-public.fr 

Centre de soins immédiats du Pays de Gex 

En fonction de l’état du patient, le SAMU (contactez le 15) choisit la solution de prise en charge la mieux 
adaptée https://www.centredesoinsimmediats.fr/ 

Le Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique (Le CLIC ) 

167 rue de Genève 01170 GEX Téléphone : 04 50 41 04 04  

https://www.paysdegexagglo.fr/9300-bien-viellir.htm  

4 Site internet : www.mairie-peron.com  
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Edit o 
Chères Péronnaises, Chers Péronnais, Chers amis, 
Je vous souhaite, à vous tous, ainsi qu’à toutes vos familles, une excellente année 
2025, avec bonheur, succès, prospérité et surtout une bonne santé. J’ai une pen-
sée émue pour tous ceux qui ont été touchés en 2024 par la maladie, le deuil, les 
intempéries, ou par les guerres.  
Comme depuis 3 ans maintenant, je remercierai en premier l’ensemble des 
agents communaux avec qui je collabore au quotidien. Nous avons 26 agents, qui 
ne sont pas tous à temps complet, ce qui correspond à un peu plus de 20 em-
plois. Cela peut paraître redondant, mais il est important de souligner le travail 
qu’ils effectuent. Il y a eu un peu de changement dans chaque service, ce sont les 
aléas de la vie. A l’accueil de la mairie, Aurélie, sous l’égide de Lynda, a su rapide-
ment s’intégrer avec motivation à l’équipe administrative déjà en place. Au 
centre technique, Hervé et Stéphane sont venus renforcer l’équipe de Pascal. 
Notre commune a beaucoup de chance d’avoir de tels agents qui prennent soin 
de nos voiries, nos bâtiments communaux et qui sont à l’écoute de vous tous. Du 
côté de l’école et de nos ATSEM, si Marie-Rose a choisi de nous quitter pour re-
prendre la gestion de la ferme familiale, Nadia, Nathalie, Marie-France, Nadège 
et Anna, continuent à s’occuper avec passion de nos enfants. Le restaurant sco-
laire n’est pas en reste évidemment. Il est toujours très difficile de trouver du 
personnel pour gérer le temps méridien, mais grâce à l’implication de Natalia, 
Sylvie et toute l’équipe, nous arrivons à avoir un service de qualité. Et croyez-moi 
ce n’est pas facile de gérer environ 220 enfants au quotidien. Je n’oublie pas non 
plus notre personnel d’entretien qui traque poussière et saleté pour que tous nos 
bâtiments soient parfaitement propres. Je terminerai par l’efficacité de notre 
ASVP qui est employé 2 jours à Farges et qui est mis à disposition 3 jours pour la 
nôtre (merci Monique). Je peux vous dire qu’il nous en raconte de belles sur les 
incivilités qui règnent aux abords de l’école et du collège. Quand on voit l’agisse-
ment de certains parents on ne peut pas être surpris des comportements de leurs 
enfants. Il est malheureux de constater les attitudes à son encontre, qui ont bien 
changées, depuis qu’il a ordre de verbaliser. 
Merci aux membres du conseil municipal qui m’aident au quotidien à œuvrer 
pour l’intérêt de notre commune. Si de l’extérieur, la tâche semble simple, être 
élu de nos jours n’est pas toujours une chose aisée. Il faut garder la tête froide, 
accepter les critiques, réfléchir à ce qui est le mieux pour défendre son territoire. 
Être élu c’est aussi s’avoir se remettre en question et accepter des divergences de 
points de vue.  
Que serait un village sans association ? Péron a la chance d’avoir de nombreuses 
associations qui animent et font vivre le quotidien de nos administrés. Et vous 
savez l’importance que nous donnons à celles-ci. Donc merci à chaque bénévole 
pour votre implication. Comme partout, il devient difficile de garder sa motiva-
tion intacte et de recruter de nouvelles personnes prêtes à donner de leur temps 
sans contrepartie, juste par plaisir.  
Merci à Mme Sylvie TORLET, directrice de l’école maternelle et primaire, et Mme 
GROGNIET, principale du collège, ainsi que l’ensemble de leurs équipes pédago-
giques,  

5 



 

 

6 

Merci à Cindy, directrice du Centre de Loisirs, et toute son équipe qui, à la suite de l’augmentation des 
effectifs, a su répartir tous les élèves entre l’école et le Centre de Loisirs.  
Merci à nos pompiers, représentés par leur chef de corps Pascal CUINIER, ainsi qu’à l’ensemble des profes-
sions de santé. 
Merci aux entrepreneurs, artisans, commerçants implantés sur notre territoire, ainsi que nos agriculteurs, 
Merci aux membres du CCAS (Centre Communal d’Actions Sociales) qui ont concocté un joli voyage à Bourg
-en Bresse avec la visite du monastère ainsi que de la maison de pays en Bresse. Et qui ont pris à cœur de 
préparer 55 beaux colis de noël. 
Merci à toutes celles et ceux qui sont venus nous aider à tenir les bureaux de vote, et ce par deux fois à la 
veille des vacances d’été, et surtout le jour du défilé de la vogue de Logras… Merci à notre cher gouverne-
ment.  
Merci à Pays de Gex Agglo et à nos gendarmes, qui nous accompagnent lorsque les gens du voyage instal-
lent leurs caravanes à Péron,  
Merci aux membres du conseil municipal de jeunes qui ont proposé en 2024 un rallye vélo et une course 
d’orientation sous la houlette de Florent. 
Merci à Sophie, Adèle, Léon, Jonas, Clara, Léo, Arthur, Gabin, Ugo et Ludwik nos nouveaux élus du Conseil 
Municipal Jeunes qui se sont engagés pour deux ans. Et comme je leur ai dit le mot « engagement » est, de 
nos jours, un mot qui a beaucoup de valeur et qui ne veut plus rien dire pour certains. J’espère qu’ils pren-
dront autant de plaisir que leurs prédécesseurs à mettre en place des actions ou manifestations pendant 
leur mandat. 
Merci à vous tous qui êtes venus participer à nos cérémonies des 8 mai, 14 juillet et du 11 novembre. 
Merci à mes collègues du SIVOS pour la bonne entente au sein de ce syndicat. 
Merci à la Communauté d’Agglomération pour la mise en place du nouveau TADD (transport à la demande 
dynamique) ainsi qu’à la Région pour avoir augmenté le nombre de passages sur la ligne 33. Je ne peux que 
vous encourager à utiliser ces services pour que ces lignes deviennent pérennes.  
Et comme les années précédentes :  
Pas merci à ceux qui parlent mal et qui critiquent les agents communaux ou les secrétaires à l’accueil de la 
mairie. Je les encourage à venir constater le travail qu’ils font au quotidien… Et pour ceux qui se plaignent 
que nos agents communaux ne passent pas immédiatement la balayeuse quand il y a du crottin de cheval 
sur les routes, sachez que nous sommes encore en campagne. Et oui les chevaux font caca, oui l’herbe 
pousse, oui les pigeons font leurs fientes sur le clocher de l’église, n’est-ce pas Denise ?  
Pas merci à toutes ces personnes qui pensent que tout leur est dû. Celles-ci demandent un service ou un 
document, et il faudrait le leur faire dans la minute qui suit. Oui, notre rôle premier est d’aider au maxi-
mum nos administrés. Mais non, pas à n’importe quelle condition… La politesse et le respect en font partie. 
Alors à bon entendeur… 
Pas merci à tous ces illettrés, et croyez-moi je ne savais pas qu’il y en avait autant, qui se garent devant les 
panneaux d’interdiction de stationner, qui prennent les sens interdits… Ou bien encore à tous ceux qui se 
stationnent abusivement devant notre école primaire et notre collège. Encore une fois je voulais remercier 
la gendarmerie pour le travail qu’elle fait sur le terrain, même si je souhaiterai qu’elle soit plus présente. Là 
encore que de choses à dire car beaucoup de personnes se plaignent de ces mauvais stationnements, mais 
quand l’amende arrive à leur domicile, c’est une autre histoire… 
Pas merci aux champions du dépôt sauvage qui est devenu un sport national dans le Pays de Gex, notre 
Commune n’étant pas épargnée.  
Pas merci à tous ces gamins d’à peine 12 ans qui, livrés à eux-mêmes, font des dégradations dans le village 
en détruisant le bien des habitants : fleurs arrachées, pots cassés…  
Pas merci également aux petits voyous qui détériorent des biens publics : vitres de notre école primaire, 
encore une fois…, dégradation des poubelles, vol du chéneau ce week-end à l’église et j’en passe.  
Pas merci à tous ceux qui critiquent les manifestations dans la commune sous prétexte que cela fait du 
bruit, qu’il y a trop de monde… 
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Et toujours en montant d’un cran : 
Pas merci à ceux qui cassent régulièrement le boitier de chauffage du bâtiment Champ – Fontaine et qui, 
de ce fait, coupe tout le système. 
Pas merci à ceux qui cambriolent le local de la pétanque en passant par derrière. Il faut quand même con-
naître l’endroit et avoir un véhicule approprié pour prendre barnum, friteuse, boissons etc.  
Pas merci à ceux qui coupent le tuyau d’arrosage sur le terrain de boules lyonnaises. 
Pas merci à la loi sur le service minimum d’accueil dans les établissements scolaires ! Lorsque les ensei-
gnants font grève, est-ce vraiment à nous, collectivités de prendre le relai ? Ce système ne serait pas un 
peu hypocrite ? Je me refuse de boucher les trous avec des personnes qui ne sont pas formées à encadrer 
des enfants, et mettre ainsi leur sécurité en péril. Que cela plaise ou non aux parents. C’est pour cette rai-
son que nous avons donné la délégation à Familles Rurales mais qui n’a pas les locaux ni le personnel pour 
accueillir tous les élèves. 
Pas merci à la barre des 900 élèves que notre collège vient de franchir et dont l’extension vient d’être inau-
gurée au mois de septembre. Je ne suis pas contre le collège, bien au contraire. Mais à la base, lorsque 
nous avons accepté de mettre un terrain à disposition pour la construction de ce projet (collège + gym-
nase), l’effectif prévu était de 400 élèves. Au dépôt du permis de construire, nous étions déjà passés à 600 
élèves. Puis, sans notre accord, aujourd’hui, le collège compte près de 900 élèves. Est-ce qu’une commune 
comme la nôtre doit avoir un tel effectif de collégiens ? Car au-delà de l’aspect éducatif, cela représente un 
certain nombre de problèmes et nos infrastructures routières ne sont plus adaptées notamment au niveau 
du stationnement. Du côté du syndicat qui gère le gymnase un problème financier se pose. En effet, le 
gymnase n’est plus dimensionné pour un tel nombre d’élèves et cela pose un vrai problème pour la pra-
tique de l’EPS (Education physique et sportive).  
Il est temps de faire un bilan de l’année 2024 : 
• 121 de personnes sans emploi 
• 25 permis de construire et 89 déclarations préalables  
• 15 naissances, 5 mariages et 10 décès   
• 1 258 313,67 € de la Compensation Financière Genevoise pour l’exercice 2024 correspondant à 710 

frontaliers. 

Passons un peu en revue l’année 2024 :  

Comme en 2023, notre priorité était de continuer sur 2024 de prendre soin de nos bâtiments communaux 
et de nos voiries. Et ce, sans faire d’emprunt.  

Au niveau de la réhabilitation des vestiaires du stade de football, qui je le rappelle, était nécessaire car le 
bâtiment n’était plus utilisable (insalubre et plus aux normes). Ce projet dans sa globalité, y compris l’amé-
nagement du terrain (cuve, clôture, buts…), a été estimé à environ 1 104 000,00 € TTC. Les marchés de tra-
vaux ont été attribués pour le vestiaire aux entreprises pour un montant global de 687 516, 04 € TTC.   

4 demandes de subvention ont été faites : 
- L’aide de l’Etat au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2024, pour laquelle nous 
avons eu 116 900 €. Je remercie Monsieur le Sous-Préfet pour son appui. 
- L’aide du Département de l’Ain au titre de la Dotation Territoriale - pacte territorial 2024-2026, pour la-
quelle nous avons eu 80 539 €. Merci Michel pour ton soutien, mais j’espérais un peu plus… 
- L’aide de la Fédération Française de Football Amateur, 20 000 €. 
Soit un total de 217 439 € de subventions acquises. 
Nous avons sollicité aussi la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour un montant de 116 900 €. Nous sommes 
toujours dans l’attente d’une réponse et je sais que je peux compter sur toi Patrice pour défendre notre 
dossier. 
Et également une partie de la TVA nous sera restituée via le fond de compensation. 

Même si ce projet n’aura pas fait l’unanimité, il est fort de constater qu’aujourd’hui, nous avons de bons 
retours, et ce, de certains récalcitrants. Je me réjouis de voir ce site reprendre vie, et je ne peux m’empê-
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cher d’avoir une pensée pour Christian qui le souhaitait depuis tant d’années. 

L’autre gros point de l’année a été de remettre en état l’ancien local de la Poste, et ce, pour permettre 
l’installation d’une infirmière libérale. Je remercie encore nos employés communaux qui se sont impli-
qués, dans ces travaux et qui ont effectué un travail remarquable. L’investissement a été de 31 902 €. 

Au niveau du cimetière, le columbarium défectueux a été changé, et nous en avons ajouté un. Je tiens 
vraiment à remercier toutes les familles de leur compréhension.  

Au niveau des bâtiments, pour l’école nous avons entrepris des travaux d’isolation des combles, renouve-
lé l’ensemble du parc informatique et installé un vidéoprojecteur dans chaque classe. Nous avons procé-
dé à un relamping complet du bâtiment Champ-Fontaine et de l’église. 

En ce qui concerne la voirie, nous continuons à faire de la vitesse une priorité. Avec l’installation des ra-
dars pédagogiques, que nous pouvons déplacer, nous pouvons constater qu’il y a encore fort à faire pour 
sécuriser nos routes. A titre d’information, il y a des hurluberlus qui traversent Logras à plus de 80 km/h.  

Le trottoir tout le long de l’IME, en face de l’école primaire, a permis de mettre un peu de distance entre 
les enfants, le personnel de l’établissement et les fous du volant. Nous avons également entrepris le réa-
ménagement de la giration du carrefour Route des Jeunes – Route de Péron. Ces travaux nous auront 
coûté 32 000 €, mais je pense que cela était indispensable pour fluidifier cet axe bien engorgé. 

En cette fin d’année, vous aurez pu constater que nous avons investi dans les illuminations de noël, peut-
être pas assez au goût de certains. Mais, l’objectif est d’en rajouter un peu plus chaque année. 

Petite nouveauté, l’arrivée de l’application Lumiplan sur vos téléphones. Je vous invite à la télécharger et 
en quelques clics et grâce à elle, vous aurez accès à toutes les informations importantes de notre com-
mune. Cette application vous permet également de nous envoyer tout souci en temps réel, que ce soit un 
arbre tombé, un trou dans la voirie etc… 

Je ferai un petit aparté sur les déchets (que vous pouvez aussi signaler sur l’application). Malheureuse-
ment, ceux-ci n’ont pas disparu, ce serait trop beau. Tant qu’il n’y aura pas plus de civisme il y aura au-
tant de déchets. 

 
Nous ne devrions pas non plus nous ennuyer en 2025 : 
• Eglise : nous allons traiter le salpêtre et nous envisageons un grand nettoyage.  
• Ecole : installation de climatiseurs dans les deux salles de classe à l’étage et remplacement des jeux 

dans la cour 
• Poursuite du relamping dans les bâtiments : MDA, CTM et mairie 
• Voirie : l’étude de l’aménagement de la route de Lyon à Logras a pris du retard. La mission de maitrise 

d’œuvre a été confiée au cabinet ARCHIGRAPH. Le conseil municipal, en lien avec Monsieur BARREAU, 
travaillent sur l’avant-projet. Il n’est pas toujours facile de mettre d’accord tout le monde mais un con-
sensus sera trouvé.  

• L’étude de l’aménagement du Chemin de la Chapelle va également se poursuivre sur 2025. L’entretien 
courant de nos voiries va se poursuivre. 

 
Avant de boire le verre de l’amitié, je tiens à remercier M. BOUDOU pour le cantal, à M. BOUCAUD de la 
boulangerie du moulin de Péron pour la préparation du buffet, et à Ludwino, notre caviste préféré.  
 
Pour conclure, je voudrais m’adresser, à titre personnel, aux membres de la nouvelle association « MOI 
JE, Y A QU’A, T’AS QU’A, FAUT QU’ON ». Je les invite à commencer leurs réunions afin de nous proposer, 
lors des prochaines élections l’an prochain, un joli programme. 
Je vous renouvelle tous mes bons vœux pour cette nouvelle année et surtout une bonne santé.  
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C’est avec grand enthousiasme que nos 10 nouveaux conseillers municipaux ont été reçus en mairie par 

Mme Le Maire le mardi 21 janvier 2025, lors d’une cérémonie en présence de leurs parents. Nous félicitons 

Adèle, Arthur, Clara, Gabin, Jonas, Léo, Léon, Ludwik, Sophie et Ugo pour leur engagement au sein de notre 

commune. 

Une semaine plus tard, nos jeunes conseillers municipaux étaient présents lors des vœux de la municipalité 

du jeudi 30 janvier 2025. L’ensemble du conseil municipal les remercie pour leur précieuse aide lors du ser-

vice des petits fours. Il n’y a pas meilleure manière d’aller à la rencontre des administrés, qui ont eux aussi 

apprécié cet investissement. 

La première séance, très studieuse, du conseil municipal jeunes a eu lieu le mardi 18 février 2025. Quelle 

motivation pour une première, ils ne sont pas à court d’idée ! Nous nous réjouissons de travailler à leurs cô-

tés.  

Un premier projet est déjà en route. Ils vous donnent rendez-vous au centre de loisirs le mercredi 02 avril 

2025 à 16h pour l’inauguration de l’agrandissement de la cour du centre de loisirs. Ce sera l’occasion de voir 

les travaux qui ont été réalisés et de savourer le goûter préparé par nos jeunes conseillers municipaux. 

Et une chose est sûre, ils ne sont pas près de s’arrêter en si bon chemin. Ils planchent déjà sur d’autres ac-

tions. Alors à très bientôt ! 



 

 

10 

Désormais, vous pouvez amener vos bouchons en Mairie 

LA MAIRIE VOUS INFORME 
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La bibliothèque est ouverte: 
le mardi de 16h30 à 18h,  

le mercredi et le samedi de 10h à 12h. 
Elle est fermée durant les vacances scolaires. 

Prêt de livres gratuit sur inscription. 

Fête du printemps 
Dimanche 4 mai 2025 

à 10h contes à la bibliothèque 

Conférence Alain MELO 
- « Le siècle avait un an ... » 

- Un charivari de la jeunesse de Péron pour perturber le 
mariage prévu entre un monsieur d'âge mûr et une jeune 
fille du village... 

- Une émeute à Logras pour dénoncer la mauvaise gestion 
des bois communaux... 

- Un banquet à Cornelly… 

- Une statuette de bouquetin et une de Mercure décou-
vertes à Péron et exposées au Muséum d'Histoire Natu-
relle de Genève… 

- Une église à Greny… 

- Des contrebandiers et ban-
dits de grand chemin… 

- Des taxes et des impôts à 
déclarer et payer… 

- Des vignes et du vin mais 
pas de grands crus… 

- Des Brésiliens chez nous... 

Saviez-vous que notre commune était déjà bien animée aux 
siècles passés ? 

Le 11 février dernier, au plus grand plaisir des auditeurs 
présents, Alain Mélo a repris ces histoires abordées durant 
ses quelques 25 conférences sur notre petit morceau de 
territoire gessien, proposées durant ces 25 dernières an-
nées. 

Nuit de la lecture 

Un peu plus de 60 personnes, parents et enfants, 
sont venues profiter de la soirée « Une soupe, une 
histoire et au lit » proposée par la Bibliothèque 
Municipale à l’occasion des Nuits de la Lecture. 

Après la dégusta-
tion des différentes 
soupes (potiron, 
courgettes, ca-
rottes, légumes du 
jardin) préparées 
par les bénévoles 
de la bibliothèque, 
le moment est venu 
de se laisser porter 
par les histoires 
drôles et tendres 
sur le thème de cette année « les patrimoines ». 

C’est sur ce thème que la bibliothèque a lancé un 
concours d’écriture ouvert à tous, et c’est avec un 
grand plaisir que le « jury » du concours a pris con-
naissance des textes, principalement d’adultes, qui 
ont été transmis. Des textes tous différents, abor-
dant chacun un angle différent du thème imposé. 
Les auteurs des histoires ayant reçues le plus de 
suffrages sont Elwyne Perol avec Les photos dans 
la catégorie « Jeunes » et Johanna Karniewicz avec 
Matrimoine pour la catégorie « Adultes ».  

Venez découvrir dans votre bibliothèque l’en-
semble des nouvelles concoctées par les belles 
plumes de notre village. 

 Lectures de Pâques 
mercredi 16 avril 2025 
à 10h30 à la bibliothèque 
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Fin novembre 2024, nos petites fées du Centre Communal des Actions Sociales ont travaillé avec ferveur pour 
vous confectionner 55 colis, qui ont ensuite été distribués par nos lutins courant décembre. Nous espérons que 
vous avez pu les apprécier lors des fêtes de fin d’année. Quelques mois plus tard, nous vous avions donné ren-
dez-vous le samedi 22 février 2025 pour notre traditionnel repas. Une chose est sûre, ce cru 2025 nous aura 
donné quelques sueurs. A deux semaines de la date, un incendie a eu lieu dans les locaux de notre traiteur ha-
bituel, rendant sa prestation impossible. Nous pensons bien à eux et espérons que tout s’arrangera rapide-
ment. Nous remercions très sincèrement Camille et Ura de l’auberge de Péron d’avoir accepté, sans l’once 
d’une hésitation, de prendre la relève aux pieds levés en assurant le repas pour nos 75 convives. Sans surprise, 
ce fut un vrai régal. Merci à nos 7 jeunes pour le service. Merci également à la boulangerie du Moulin de Péron 
pour ses pâtisseries toujours très appréciées, et à Intermarché pour nous avoir offert des lots pour le loto de 
Denise, toujours autant attendu par nos aînés. Un grand merci à la troupe des Electrons libres de Saint-Jean-de-
Gonville, qui est venue nous divertir entre saynètes et chansons, le tout saupoudré d’orgue de barbarie et d’ac-
cordéon. Et pour terminer, un grand merci à vous tous pour votre présence en ce beau moment de partage. 
Mais, il nous est impossible de parler de cette journée sans évoquer notre cher René, qui nous a quitté 

quelques jours avant le repas. Au CCAS, il était une figure incontournable de nos repas, de nos voyages, mais 

aussi de notre village. Nous avons tous eu une pensée émue pour lui, et sa famille. 
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Mairie de Péron, 01630 PERON 
Tél: 04 50 59 14 77 (répondeur) 
verger@verger-tiocan.mon-paysdegex.fr 

Sauvegardons nos variétés de pommes locales ! 

Depuis plus de 30 ans, le Verger Tiocan s'engage à préserver et identifier les variétés locales de pommes. Avec ses 400 
arbres représentant 140 variétés, le Verger est un véritable trésor de biodiversité. 

Venez nous rendre visite et participez à nos activités : 

• Cours de taille : ouverts à tous, en février et juin. 
• Cours de greffe : ouverts à tous, en mars et août. 
• Cours de plantation : ouverts à tous, en novembre. 
• Portes ouvertes floraison : en avril. 
• Rendez-vous aux jardins : manifestation nationale le 7 juin. 
• Journées européennes du Patrimoine : les 20 et 21 septembre. 

Fête de la Pomme : dimanche 5 octobre, avec vente de pommes et de jus, de miel, de tisanes, et autres produits locaux. 
Découvrez également notre traditionnel boudin aux pommes, ainsi que des diverses animations et des jeux pour en-
fants. 

Soutenez-nous ! Venez jouer à notre loto le dimanche 6 avril, à la salle Champ-Fontaine à Péron. 

Et tous les derniers samedis du mois, nos membres bénévoles se retrouvent pour une matinée de travail au Verger, sui-
vie d’un apéro convivial ! 

Retrouvez l’agenda précis sur notre site https://www.verger-tiocan.mon-paysdegex.fr/, les dates pouvant varier en fonc-
tion de la météo, n'hésitez pas à vérifier régulièrement. 

Nos arbres ont besoin de soins : tailles, élimination des parasites, et de beaucoup d'amour. Les pommes doivent être 
ramassées, pressées et vendues.  

Nous recherchons des bénévoles. Rejoignez-nous et découvrez la douceur de travailler au cœur des pommes, tout en 
partageant un moment convivial après l’effort. 

Des idées pour dynamiser nos activités ou nouer un partenariat ? Contactez-nous à l'adresse suivante : verger@verger-
tiocan.mon-paysdegex.fr 

https://www.verger-tiocan.mon-paysdegex.fr/
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Ma vie, ma passion, le sport automobile 
Je m'appelle Arthur ESCHALIER. J'ai 14 ans, je suis né en Ardèche et j'ai déménagé il 
y a plus de 10 ans à la frontière de Genève. 
Je suis un très bon élève, j'ai toujours été très intéressé par l'école. J'aime ap-
prendre, me dépasser et progresser. J'ai eu l'opportunité d'intégrer la section des 
jeunes sapeurs-pompiers de mon collège. Je suis très fier de ça. 
Mon père m'a toujours intéressé à la course automobile, j'étais très demandeur 
aussi. C'est une passion partagée par toute ma famille. Je suis monté pour la pre-
mière fois dans un Kart à l'âge de cinq ans. 
Aujourd'hui, cette passion a bien grandi et quand je regarde le parcours des pilotes, 
je rêve d'être l'un d'entre eux... 
  «Aucun rêve n'est jamais trop grand, aucun rêveur n'est jamais trop petit.  » 
 

Mon parcours 
Mes parents m'ont longuement expliqué ce que demande le sport de haut niveau. L'exigence, les sacrifices et l'investis-
sement. Ayant conscience de ce qui m'attend, je suis déterminé à réaliser mon rêve. 
Quand j'ai commencé le karting, mes temps se rapprochaient déjà des records de piste, c'est ce qui a convaincu mes pa-
rents de continuer. J'ai donc rencontré un coach particulier et à la suite de son avis encourageant, j'ai poursuivi mon ap-
prentissage du pilotage sur différents circuits en France et en Suisse. 
Par la suite, j'ai intégré une écurie de compétition. Avec ma team, j'ai participé à plusieurs championnats dans diffé-
rentes catégories. Ma progression a été fulgurante car j'ai fini 8ème de la Ligue Rhône-Alpes dès la première année. 
Grâce à mes résultats, j'ai pu participer aux détections de la FFSA karting. (Fédération Française du Sport Automobile) 
Ayant réussi mes sélections, j'intègre donc l'académie et je deviens pilote officiel FFSA. 

Mon avenir 
Fédération Française du Sport Automobile 
L'ultime étape pour chaque pilote est de faire partie du parcours d'excellence de la Fédération Française du Sport Auto-
mobile. La FFSA Academy qui réunit les pilotes les plus prometteurs, dans un centre de formation, et se fixe pour objec-
tifs d'accompagner ces jeunes pilotes vers le plus haut niveau international. 
Je vais participer en 2025 au championnat de France de karting, et à des NSK et WSK (National Series Karting et World 
Series Karting) avec mon écurie. Pour ensuite continuer en F4 toujours à la FFSA Academy. 
Je suis vraiment impatient de débuter une nouvelle aventure et de me confronter aux meilleurs pilotes ! 
Il est vrai que dans ce sport de haut niveau, mon implication et mon talent ne suffiront pas. J'ai donc besoin de votre 
soutien. 
C'est pour cela que je me tourne aujourd'hui vers vous. Une participation de votre part à mon aventure est l'une des clés 
essentielles pour ma progression et ma réussite. 
Mes sponsors sont indispensables pour mon avenir en tant que pilote. Je fais déjà partie de la famille Fanatec (marque 
premium de sim racing) et New Fiscality (fiscaliste Suisse). Ils m'accompagnent déjà depuis 1 an. 
Impatient de pouvoir partager ma passion avec vous ! 
 

DEVENEZ PARTENAIRE 
Que ce soit sous forme de soutien financier, de conseils, ou de contact dans l'industrie, votre contribution serait inesti-
mable pour mon parcours. 
En me parrainant, vous soutenez un jeune talent déterminé à réussir. 
Ensemble, nous pouvons réaliser de grandes choses et propulser ma carrière de pilote vers de nouveaux sommets. 
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CINEMA PERON 
MERCREDI 9 AVRIL 
SALLE CHAMP FONTAINE 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

 Séance à 17h45     Séance à 20h30 
 

Enfants : 4.50€/Adultes : 5.50€ 
 

Boissons et snacking sur place 
 

IPNS 
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Société Musicale de Péron - Saint-Jean, 
la Bonne Humeur 

La Bonne Humeur Péron St-Jean - Accueil | Facebook 

C’est une tradition maintenant en fin d’année. La Bonne Humeur balade instruments et partitions au gré 
des invitations qui ponctuent novembre et décembre. Certes, le concert de Noël à la salle des fêtes de 
Saint-Jean en constitue le point d’orgue, mais les animations ne manquent pas. A Saint-Jean : Téléthon, 
Sainte-Barbe de l’Amicale des Sapeurs-Pompiers, Noël du Sou des Ecoles à Péron : marché de Noël, Bara-
thon de la Jeunesse, Vin chaud des Barjots, fenêtres de l’Avent à Logras (famille FERNOUX), comme à Ma-
rongy (famille SALLET). 
 
La trêve de Noël passée, c’est au Relais Nordique de Giron que la BH préparait le programme du concert du 
24 mai prochain. Le travail musical n’empêche pas la détente en soirée, karaoké et danses à l’appui. Les 
rendez-vous se profilent dans un horizon plus ou moins lointain : Carnaval de Divonne-les-Bains, Fête de 
printemps à Péron, Festival des Musiques du Pays de Gex à Bellegarde-sur-Valserine, les 20, 21 et 22 juin, 
pour ne citer que ceux-ci. 
En attendant, il nous faut penser au loto du 23 mars à la salle des fêtes de Saint-Jean-de-Gonville. Pas be-
soin d’en dire plus, vous en connaissez déjà le pedigree. 
 
Après un trimestre de travail, les professeurs donnent l’occasion à leurs élèves de se produire devant pa-
rents et amis. Flûtistes, pianistes et saxophonistes sous la houlette de Virginie COLLET en décembre; petites 
formations issues des ateliers de l’Ecole de Musique Intercommunale en janvier.  
 
 Maxime COLLET  

https://www.facebook.com/bonne.humeur.pays.de.gex/
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Chers amis péronnais,  
Nous voilà repartis pour une nouvelle année, aussi motivés que jamais pour vous proposer de belles manifestations 
tout au long de l’année dans notre belle commune ! 
 

Nous commencerons par une soirée Théâtre le 29 mars 2025, avec la 
troupe Tous en Scène ! 
Save the Date, ouverture des portes à 19h00, début du spectacle à 
20h30 ! 
 
Si un mari tient à sa femme, c'est qu'il l'aime sans aucun doute... Avec 
tout ce que comporte l'amour de sentiments divers, tels que la ten-
dresse, le sexe... et l'instinct de propriété. Alors pour peu qu'un autre 
homme tente de lui prendre cette femme, voilà notre mari qui n'a plus 
qu'une seule idée en tête, la vengeance, car c'est la jalousie qui le 
pousse. Il faudra finalement arriver à savoir lequel de ces deux senti-
ments mène le monde... le sexe ou la jalousie, ou peut-être les deux à la 
fois ! 
Lien pour la réservation des billets par internet :  
https://www.helloasso.com/associations/comite-des-fetes-de-peron/
evenements/soiree-theatre-1  
 

Nous commençons déjà la préparation de notre manifestation principale, la Fête de Printemps, qui se déroulera cette 
année les 3 et 4 mai 2025. Les inscriptions sont ouvertes pour les stands, les tarifs sont toujours à 6€ les 2 mètres li-
néaires, avec un minimum de 4 ml. Vous pouvez réserver votre emplacement par mail comite.peron@gmail.com ou au 
06 15 63 59 69, ou encore sur HelloAsso (Lien pour la réservation des emplacements : https://www.helloasso.com/
associations/comite-des-fetes-de-peron/evenements/vide-grenier-de-peron-2025 ). 

Nous vous préparons de nombreuses animations et activités, pour petits et grands ! 
Si vous souhaitez participer à cette journée festive en notre compagnie, si vous avez quelques heures de temps libre, 
n’hésitez pas à nous contacter pour venir nous aider. 
 

Nous aurons ensuite le plaisir de vous retrouver en Juillet pour notre manifestation Cinéma Plein Air, puis en septembre 
pour notre traditionnelle Marche du Gralet, et encore en novembre pour une autre soirée dont nous n’avons pas en-
core décidé à quelle sauce nous vous mangerons  
L’année 2025 ne déroge pas à la règle. Nous avons encore et toujours besoin de vous pour nous aider à faire vivre nos 6 
manifestations annuelles et notre commune. N’hésitez pas à nous rejoindre pour distraire vos quelques heures de 
temps libre ! 
Le comité des fêtes tient à votre disposition tout le matériel nécessaire à vos manifestations, fêtes, réunions, la liste et 
la réservation sont disponibles sur demande par mail à locmat.cdfp@gmail.com 

 

 

 

 

 

Pour tous renseignements sur nos manifestations, n’hésitez pas à nous envoyer un mail à comite.peron@gmail.com. 

 

https://www.helloasso.com/associations/comite-des-fetes-de-peron/evenements/soiree-theatre-1
https://www.helloasso.com/associations/comite-des-fetes-de-peron/evenements/soiree-theatre-1
mailto:comite.peron@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/comite-des-fetes-de-peron/evenements/vide-grenier-de-peron-2025
https://www.helloasso.com/associations/comite-des-fetes-de-peron/evenements/vide-grenier-de-peron-2025
mailto:locmat.cdfp@gmail.com
mailto:comite.peron@gmail.com
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Le froid de l'hiver n'a pas suffi à figer nos élans ni à 
éteindre cette flamme qui, chaque année, anime la Jeu-
nesse de Péron. Entre souvenirs et renouveau, notre vil-
lage a vibré au rythme des rires, des rencontres et des 
traditions que nous avons à cœur de préserver. 
 
Il y a des instants où le temps suspend son vol. La vogue 
de la Saint-Antoine en fait partie. Voir tant de visages 
souriants réunis, tant de générations partager un mo-
ment unique, c'est une émotion qui nous touche profon-
dément. Merci à vous, anciens, familles, amis, d'avoir 
répondu présents. Merci pour votre bienveillance, vos 
rires et votre énergie qui nous rappellent pourquoi nous 
faisons tout cela. Et bien sûr, un immense bravo à notre 

troupe qui, avec passion et engagement, a offert une prestation à la hauteur de l'événement. 
 

Bien sûr, tout ne s'est pas déroulé comme prévu. 
Certains ont attendu plus longtemps qu'ils ne l'auraient dû, d'autres n'ont peut-être pas eu l'assiette espérée. 
On ne va pas se mentir, ce n'était pas parfait. 
Mais l'essentiel était ailleurs, et on espère sincèrement que vous avez su le trouver. Soyez certain que nous 
ferons tout notre possible pour nous  rattraper la prochaine fois. 
 
Il y a un an déjà, lors du repas spectacle, nous voyions partir cinq de nos membres. Cette fois, c'est au tour de 
Johan Kit de refermer ce chapitre. Une page se tourne, mais elle laisse derrière elle des souvenirs, des mo-
ments partagés, des rires et des projets menés ensemble. une trace laissée au cœur du village. 
Johan, comme ceux partis avant lui, aura marqué Péron de son empreinte. Et pour cela, nous ne pouvons que 
lui dire merci. 
 
L'hiver s'efface peu à peu, laissant derrière lui de bons souvenirs et ouvrant la porte à ceux qui arrivent. 
 
Le 3 mai prochain, la Jeunesse fera escale dans les rues du village pour un barathon sous le thème  des pi-
rates. Nouveaux jeux, nouvelles installations, même esprit de fête et de convivialité. Un événement à ne pas 
manquer pour célébrer comme il se doit le 
printemps. 
En attendant notre bal de mai, nous nous 
sommes déjà remis au travail. Le char pour la 
Vogue de Fenières prend forme, et avec lui, 
l'effervescence d'un nouveau projet qui nous 
rassemble. 
 
Comme le printemps qui ramène couleurs et 
renouveau, la Jeunesse de Péron entame une 
nouvelle saison avec la même énergie, la 
même envie, toujours prête à écrire la suite de 
cette aventure . 
                                                                       
DELACHAT Elena  
Pour la jeunesse de Péron 
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Bonjour à tous, 
Toute l’équipe vous souhaite une très bonne année 2025. 
La Pétanque ouvrira le vendredi 11 avril 2025. 
Horaires d’ouverture : 
• Le vendredi de 18h à 23h 
• Le samedi de 15h à 23h 
A votre disposition, buvette et petite restauration . 
En espérant vous voir nombreux. 
  
Voici les dates des concours pour l’année 2025 : 
• Le 26 avril : concours inter société 
• Le 21 juin : Mémorial Jean-Claude BLONDIN 
• Le 20 septembre : repas des sociétaires 
  
A bientôt 
Amicale Péron Pétanque 

Bonjour à tous ! 
 
Toute l'équipe du Secteur Ados ainsi que les ados vous souhaitent une excellente année ! 
Peut-être avez-vous aperçu nos jeunes dans la vidéo de vœux de la mairie ? 
 

 
 
Nous avons clôturé l’année en beauté avec notre traditionnelle soirée Pizza & Film : pas moins de 35 pizzas 
commandées pour les 47 ados présents ! Un grand merci aux animateurs Joan et Saona pour leur aide pré-
cieuse dans l’encadrement du groupe, ainsi qu’à Cindy, qui m’a accompagné pour la livraison des pizzas. 
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Fréquentation en légère hausse en 2024 au refuge du Gralet. La carte illustre les variations par rapport à 
2023. Nos voisins allemands ont été plus nombreux à fouler les crêtes du Haut Jura, comme les randonneurs 
venus d’Ile-de-France, de Provence-Alpes-Côte-d’Azur, du Grand Est ou des Pays de la Loire. A noter la baisse 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. Nous avons enregistré 1638 nuitées (+123) (1468 adultes (+159), 170 
enfants (-36)). Il est évident que ces chiffres sont approximatifs, les randonneurs non déclarés ne pouvant 
être comptabilisés. Parmi eux, des gens au vocabulaire limité, qui ignorent les mots « respect » et « civilité ». 
Hormis la Corse, toutes les régions sont représentées. 
 
Depuis 1991, le refuge a vu passer bien du monde. L’entretien effectué par l’association nécessite au mini-
mum deux interventions par année. Aujourd’hui, des travaux plus conséquents doivent être engagés en colla-
boration avec la mairie comme, par exemple, le remplacement des fenêtres. 
La partie privative est en cours d’aménagement pour les usages de l’association et de l’alpagiste. Le goya du 
Polatieu est en service et semble donner satisfaction ; du coup, la citerne de 65m3 trônant dans la bergerie 
devrait être retirée. 
 
 Maxime COLLET 

AG3, 
l’Association de Gestion du Gîte du Gralet 

Chalet du GRALET (mon-paysdegex.fr) 

https://gralet.mon-paysdegex.fr/default_main.php
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Les 8 et 9 février derniers, un groupe de 18 élèves a participé au concours régional de la CND 
(Confédération Nationale de Danse) à Bourg-en-Bresse. Après un court mais intense mois de préparation, 
nous sommes fiers du travail et des résultats de tous nos élèves. Félicitations à eux. 
Les résultats ont été les suivants : 

• Catégorie Préparatoire 1  : Estella 3ème prix, Emilie 2ème prix, Iris 1er prix national 

• Catégorie Préparatoire 2  : Louise 3ème prix, Emma 2ème prix, Eleanor 1er prix à l’unanimité et coup de 
cœur du jury 

• Catégorie Elémentaire 1  : Faustine et Alicia 2ème prix, Thaïs et Ines 1er prix national 

• Catégorie Moyen 1  : Erica 1er prix régional 

• Catégorie Moyen 2  : Alix et Leia 1er prix national 

• Catégorie Supérieur 1  : Lili-Claire 1er prix régional, Sacha 1er prix national 

• Catégorie Supérieur 2  : Beatrice et Zoé 1er prix régional, Jade 1er prix national  
• Groupe catégorie 3  : What the World Needs Now, 1er prix national  
 

Nous avons une pensée pour Marta et Noémie, qui blessées, n’ont pas pu participer au concours.  
 

Huit d’entre eux ainsi que notre chorégraphie de groupe ont été sélectionnés pour représenter notre ré-
gion au concours national. C’est donc à Clermont-Ferrand que nous les retrouverons sur scène du 28 au 31 
mai. 
 

D’ici là, d’autres réjouissances sont au programme avec notamment le début de la préparation de notre 
spectacle de fin d’année ainsi que le retour très attendu du professeur et chorégraphe New-Yorkais Eric 
Campros. Pour la 3ème année consécutive, il viendra donner à nos élèves une semaine de stage qui se termi-
nera par un spectacle à Vulbens les 26 et 27 avril prochains. Nous espérons vous y voir nombreux.  
 

L’Atelier Danse de l’AJLC Challex-Péron 
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Pour cette nouvelle année scolaire, le Sou a sou-
haité proposer une nouvelle manifestation, cette 
fois-ci pour fêter la Rentrée ! 
Pour célébrer ensemble ce début d’année, le 17 septembre 2024, nous avons proposé aux enfants et à leurs familles un 
goûter à la sortie de l’école, suivi d’un spectacle d’un diaboliste professionnel, Yoan Durand, qui a su fasciner petits et 
grands. Suite à ce spectacle, l’école de danses urbaines « Skillzoo Dance » nous a gracieusement offert une démonstra-
tion de hip-hop, suivie d’une initiation qui a su mettre en mouvement de nombreux écoliers. Pour permettre aux élèves 
de se défouler encore un petit peu plus, nous avions loué un château gonflable et mis des jeux à disposition. 
Après avoir profité des festivités dans la cour de l’école, de nombreuses familles sont venues déguster des grillades 
dans la Salle Champ-Fontaine. 
De telles manifestations nous permettent de récolter des fonds tout en offrant un moment de fête aux enfants qui sem-
blent avoir appréciés cette nouvelle manifestation. 
 

Les 18 et 19 octobre 2024, nous avons tenté un petit pari : organiser deux manifestations sur le même week-end. 
L’équipe actuelle ne l’avait jamais fait. Nous avons démarré le vendredi par notre traditionnel concours de Belote. La 
soirée commençait mal, la serrure de notre local ne fonctionnait plus. Heureusement, nous avons pu compter sur la 
réactivité des services techniques de la mairie et du secrétariat pour nous ouvrir notre local. Merci à eux !!!! 
Après ce petit coup de stress, la soirée s’est ensuite parfaitement déroulée. Toute l’équipe du Sou a préparé la nourri-
ture, organisé le bar. A 18h45, tout était prêt. Nous avons profité de ce break pour faire manger l’équipe et souffler les 
bougies pour fêter l’anniversaire de l’un des enfants présents. A 19h30, toute l’équipe était prête à accueillir les 
joueurs. Les parties se sont enchaînées. Les nouveaux membres du Sou ont découvert la recette du rouge et blanc limé. 
A 23h30 : fin des jeux et remise des récompenses. Fromages et charcuteries étaient à l’honneur cette année. Comme 
chaque année, cette manifestation est un plaisir à organiser. Merci à la belote gessienne pour l’organisation des parties. 
Nous avons ensuite enchainé avec la Bourse Enfantine que le Sou a revisité cette année sous forme de brocante, un ex-
cellent moyen pour redonner vie aux affaires que nous n’utilisons plus et une occasion pour les acheteurs de faire de 
bonnes affaires. La prochaine brocante aura lieu le 14 septembre 2025. 
 

Le 18 février 2025, pour célébrer Carnaval, les élèves ont tous défilés dans les rues du village accompagnés par leurs 
enseignants tous mieux déguisés les uns que les autres ! Après un petit passage par la mairie et quelques bonbons en 
poche, les enfants sont retournés à l’école puis, à 16h30, le Sou des Écoles a pris le relais. Tout d’abord, il a fallu redon-
ner des forces à toutes ces princesses, ces chevaliers, ces guerriers, ces drôles d’animaux, ces cow-boys et ces indiens, 
ces clowns et ces petits loups qui avaient changés d’époque, ces pom-pom girls, ces dinos, ces grands sportifs et ces 
magiciens. Ainsi, nous avons commencé par proposer un goûter qui, à voir le nombre de crêpes vendues, a été bien ap-
précié. Puis nous avons lancé un concours de déguisements mais… qu’il a été difficile de départager ces petits écoliers 
tous si bien déguisés… Nous avons poursuivi avec une initiation de Zumba proposée par Marjorie, que nous remercions 
chaleureusement pour sa gracieuse participation et qui a su motiver beaucoup d’enfants à se déhancher. La soirée s’est 
terminée par un petit repas convivial puis tous ces petits personnages d’un jour ont dû bien dormir après une telle jour-
née haute en couleurs ! 
 

La prochaine manifestation organisée par le Sou sera le Loto le 16 mars 2025, alors n’hésitez pas à venir tenter votre 
chance pour gagner de magnifiques lots ! 
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Voici la projection des séjours jusqu’au vacances d’été 

Nous avons débuté l’année 2025 
avec notre traditionnelle galette 
des rois cuisinée par les enfants. 

Un grand merci à Noémie, maman bénévole qui est venue ce mercredi sur Péron 
partager avec les enfants son savoir-faire et son énergie à travers un atelier culi-
naire. C'est 40 grands qui ont cuisiné 283 nems et 3kg de riz cantonnais. Les 50 
enfants du centre sont tous repartis avec leur propre boîte afin d'émerveiller les 
papilles des enfants et des parents. 

Merci la mairie pour l’agrandisse-
ment de notre cour de récréation 
qui fait le bonheur de tous. 

Un nouveau projet est en train de se 
monter au centre de loisirs. Nous 
collectons des bouchons en plastique 
au profit de l’association Cœur2bou-
chons. La finalité sera de financer les 
chaises roulantes. Un projet écolo-
gique et solidaire.  

Nous aussi nous avons fait la fête lors 
du carnaval de l’école le mardi 18 fé-
vrier avec notre boum au périscolaire. 
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 Le calendrier  2025 

Agenda à retrouver sur le site, l’application PERON ou la page Facebook de la commune. 

Date Association Manifestation Lieu 

MARS 2025 

Dimanche 16 SOU DES ECOLES Loto Champ-Fontaine 

Dimanche 16 LA VOIE DU DRAGON Stage TAO Gymnase 

Samedi 22 BELOTE GESSIENNE Master de belote Champ-Fontaine 

Samedi 22 LE FOUR DU CRET Pain Le Crêt 

Samedi 22 DOJO Animation inter club Gymnase 

Dimanche 23 SOCIETE DE MUSIQUE Loto St Jean-de-Gonville 

Samedi 29 COMITE DES FETES Soirée théâtre Champ-Fontaine 

AVRIL 2025 

Samedi 5 COMMUNE DE PERON Nettoyage de printemps RDV centre technique 

Dimanche 6 VERGER TIOCAN Loto Champ-Fontaine 

Mercredi 9 COMITE DES FETES Cinéma Champ-Fontaine 

Samedi 12 COMMUNE DE PERON Petit déj spectacle Champ-Fontaine 

Dimanche 13 ASSOCIATION ALMURIC Salon BD disque Champ-Fontaine 

Mercredi 16 BIBLIOTHEQUE Lectures de Pâques Bibliothèque 

Samedi 26 PERON PETANQUE Tournoi intersociété Stade Logras 

Mercredi 30 DONNEURS DE SANG Don du sang Maison des Associations 

MAI 2025 

Week-end 3-4 ASSOCIATIONS COMMUNALES Foire de printemps-Bal Champ-Fontaine 

Samedi 10 BOULES Concours Salle Conseil Municipal 

Week-end 10-11  SOU DES ECOLES VIDE ta chambre Champ-Fontaine 

Mercredi 14 COMITE DES FETES Cinéma Champ-Fontaine 

Dimanche 18 LA VOIE DU DRAGON Stage Self-défense Gymnase 

Samedi 24 FAMILLES RURALES - CENTRE DE LOISIRS Printemps de sport Champ-Fontaine 

Samedi 24 SOCIETE MUSICALE Concert Champ-Fontaine 

Samedi 31 OZMOZ LEMAN Repas dansant Champ-Fontaine 

JUIN 2025 

Samedi 7 LE FOUR DU CRET La fête du four Le Crêt 

Mercredi 11 COMITE DES FETES Cinéma Champ-Fontaine 

Samedi 14 LA VOIE DU DRAGON Examen passage de grade Gymnase 

Samedi 14 COMITE DES FETES Pétanque Stade Logras 

Vendredi 20 SOU DES ECOLES Fête de la musique Champ-Fontaine 

Samedi 21 PERON PETANQUE Mémorial Jean-Claude Blondin Stade Logras 

Week-end 27-28-29 SOU DES ECOLES Cirque Champ-Fontaine 
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COLLECTE DES DECHETS 

Ramassage  
des ordures ménagères   le jeudi  
Maison des usagers gessiens 04 50 40 95 00 
Allo Encombrants  04 50 20 65 86  
  

DECHETERIE PERON 
04 50 59 14 64 

Fermée les jours fériés 
De mars à octobre   
Du lundi au vendredi   8h30 à 12h00 
 13h45 à 18h00  
Le samedi    8h30 à 18h00 
Le dimanche    9h00 à 12h00 
Novembre à Février                          Fermeture à 17h00 

   NUMEROS D’URGENCE    
 

 SAMU, Médecins de garde    15 

 GENDARMERIE      17 
  Collonges             04 50 59 63 03 
 Mardi et jeudi      8h  -  12h  
 Vendredi    9h  -  12h 
 POMPIERS       18 

 Appel d'URGENCE européen   112 

 PHARMACIE de garde   3237 

NFORMATIONS 

SANTE SUR LA COMMUNE 
PHARMACIE  
PERON, ZA de Pré Munny  04 50 40 10 34 
 

OSTEOPATHE E. PORTHA   04 50 59 98 06 
 

PSYCHOLOGUE Mme DAVIOT-EVRARD   04 50 41 65 37 

CABINETS MEDICAUX 
ST JEAN DE GONVILLE   04 50 56 44 21 
COLLONGES     04 50 56 71 00 
CPTS (Communautés professionnelles Territoriales de 
Santé) Service d’orientation médicale  06 80 17 41 82 
 

INFIRMIERES 
Infirmière libérale PERON  04.79.19.95.07 
      06.49.45.49.09 
        Uniquement en cas d’urgence 06.66.87.21.99 
Cabinet COLLONGES   04 50 56 71 64 
 

HOPITAUX 
Centre Hospitalier Alpes-Léman  04 50 82 20 00 
Centre Hospitalier d’Annecy  04 50 63 63 63 
Centre Hospitalier de Saint-Julien 04 50 49 65 65 
Tougin Gex      04 50 40 38 38 
Cantonal à Genève      00 41 22 372 33 11 
La Tour à Meyrin      00 41 22 719 61 11 
 

PEDICURE-PODOLOGUE 
Cabinet COLLONGES   06 70 26 62 29 
Du mardi au vendredi       de 9h-12h40 et de 14h-19h 

RELAIS POSTE INTERMARCHE      04 50 59 15 70   SALLE CHAMP-FONTAINE      04 50 56 37 39 

 

ENFANCE ET SCOLAIRE 
Ecole primaire - maternelle 04 50 56 37 52 
Collège  04 50 59 58 00 
Centre de Loisirs 04 50 48 31 52  
Halte-Garderie La Roulinotte 06 88 90 10 55 
 

SERVICES SOCIAUX 
Assistante Sociale, ST GENIS POUILLY 04 50 42 12 65 
Point d’accès au Droit, GEX 04 50 41 35 86 
CAF de l’AIN 0 810 25 01 10 
Pôle Emploi, ST GENIS POUILLY 3949 
 

BIBLIOTHEQUE 
Téléphone 04 50 56 41 39 
Le mardi de 16h30 à 18h00 
Le mercredi et le samedi de 10h00 à 12h00 
 

CINEMA PERON 
cinemaperon@gmail.com 

COMITE DES FETES 
Loc. matériel                                    locmat.cdfp@gmail.com 

RESTAURANTS SUR LA COMMUNE  
 

Auberge Communale de la Fruitière 04 85 03 17 17 
L’Hippocampe 04 57 28 40 16 
Pizza Roma (Foodtruck) 04 50 59 40 71 
Obsessions Culinaires (Foodtruck) 07 87 29 14 32 
Pizzeria La Baronessa 04 57 28 16 17  
La Winstub (Foodtruck) 06 21 87 12 16 

TAXI 
taxis.chapelain@orange.fr  (Réservation)  06 33 41 45 79 
taxivilleneuve.01@orange.fr                   06 70 31 42 71 

TRANSPORT A LA DEMANDE 
Du lundi au vendredi 8h30 à 12h30  - 14h à 17h  

0 800 00 67 59    ou   tad.paysdegexagglo.fr   

http://tad.paysdegexagglo.fr


 

 

Comité de rédaction : 
Céline FOURNIER, Denise HUGON, Catherine DE JESUS, Amandine ROSSAS, Luc BARRIERE-CONSTANTIN, Dominique GIGI, Guillaume MARTINOD,  Régis VISCONTI 

 


